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CONSEIL Dakar, le·· .• 2jANV~··le62··

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL

d MQA.$.J.e..1J.;r..Le ...:eRESJUEN'l'o. e... l'A,$$e.mbl ée.Né,;tt.onal e
D A K A R

Monsieur le PRESIDENT,
J'ai l'honneur de vous transmettre

ci-joint, le decret de présentation à l'Assem-
blée Nationale d'un projet de loi autorisant
la ratification de l'accord entre l'organisa-
tion des Nations Unies ••••et le Gouvernement.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le PRES lDilliT,
l'assurance de ma haute cons~dération./-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL---------------------PRESIDENCE DU CONSEIL 61508

DECRET DE PRESENTATION

à l'Assemblée Nationale d'un projet de loi autorisant la ratifi-
cation de l'accord entre l'organisation des Nations -Unies •.•.•••
et le Gouvernement

LE PRESIDENT DU CONSEIL

VU la Constitution;
VU l'Ordonnance N° 59-038 du ~I Mars 1959 relatif aux pmuvoirs

généraux du Président du Conseil,

D E CRE T E

ARTICLE UNIQUE .- Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres
et dont la teneur suit sera présenté ~ar le Ministre de l'Assistance
et de la Coopération Techniques qui est chargé d'en exposer les motifs
et d'en soutenir la discussion.

Fait à Dakar, le 29 Décembre 1961

MAMADOU DIA
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~ RE~QBLIQUE DU SENEGAL
_o.

,'~~ Un peuple- Un But- Une Foi

PRESIDENCE DU CONSEIL

/-) C COR D

entre
LE BUREAU DE LIASSIST,~~CE TECHNIQUE DES NATIONS -UNIES

et
LE GOUVERNEMENT DU SENEGAL

RAPPORT DE P:m.ESEJ'TTATION

Monsieur le Président,
Messieurs les Députés!

Le présent projet de loi a pour ebjet llapprobation, con-
f~rmément à l'article 56 de notre Constitution, de l'Accord passé le
27 Décembre 196I,entre le Gouvernement de la République du Sénégal et
les Membres du Bureau de l'Assistance Techniqhe des Nations Unies.

Cet accord est relatif à la fourniture d'une assistance
technique au Gouvernement du Sénégal selon les modalités prévues au
Programme élargi d'assistance technique des Nations-Unies aux Pays en
voie de développement, programme adopté par le Conseil Economique et
Social des Nations-Unies dans sa résolution N~ 222 A(IX) du 15 Aofit
1949 et approuvé à l'unanimité par l'Assemblée Générale de l'O.N.U. le
15 Novembre 1949 dans sa résolution N° 304(IV).

LIAssistance Technique sera fournie par un groupe de neuf
organisations internationales,comprenant ,outre l'O.N.U. elle-même,huit
institutions spécialis'ées qui lui sont reliées,en vertu de l'article 57
de la Charte, à savoir:

-L10rganisation Internationale du Travail (O.I.T.)
-L'Organisation des Nations-Unies pour l'Alimentation et

l'~griculture(F.A.O.)
-L'Organisation des Nations-Unies pour l'Educa"iion,la

Science et la Culture (UNESCO),
-L'OrgEnisation de l'Aviation Civile int~rnationale

(O.A.C.r.)
-L'Organisation Mondiale de la Santé (O.M.S.)
-L'Organisation Internationale des Télécommunications

(U.I.T.)
-L'Organisation Météorologique Mondiale (0.M.M.)
-L'Agence Internationale de l'Energie Atomique(A.I.E.A.)

.../
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L'Accord dont il Blagit, est un accord-type international,dont
le texte émanant du Bureau de l'Assistance Technique,a été approuvé par
les ~rganes com~étents des Nations-Unies. Le Sénégal a été invité à y
adhérer, pour pouvoir bénéficier de leur assistance technique sous toutes
ses formes, en vue du développement économique et social de notre Pays.

Cette assistance pourra notamment se manifester:
-Par l'envoi au Sénégal d'experts agréès par le Gouvernement

et chargés de d.onner des avis et des conseils en associant
nos nationaux à leurs travaux pour les mettre au courant de
leurs méthodes,de leur technique et de leur pratique profes-
sionnelle.

-Par l'organisation de cycles d1études,de programmes de for-
mation professionnelle, de démonstrations,etc •••

-Par l'octroi de bourses d'Études ou de perfectionnement à des
nationaux sénégalais désignés par le Gouvernement pour faire
des étud?s ou recevoir une formation professionnelle en dehors
de leur Pays.

-Par l'exécution au SénÉgal de projets-témoin, dlessais-pilote,
d1expériences ou de recherches,dans tous les secteurs intéres-
sant notre développement économique et social.

x
x x

Les Organisations internationales part Lc'Lpa nt à cette entre-
prise d'assistance technique prrrnneJLt è. "leur ch;:rgl::J

-L'intégralité des traitements des Exper~s internationaux
-Leurs frais de voyage pour entrer et sortir du Séâégal
-L'achat du matériel et de l'équipement nécessaires aux démJns-

trations, aux expériences et aux recherches.
-Les assurances des Experts.

En revanche ,le Gouvernement du Séhég8.1 est a??elé à coopérer
et à contribuer à l'assistance technique fournie,en assumant not~mment
le s obligations administra tives et f a.nancûè r-e s ci-e.,près:

-Les frais locaux de subsistance des experts,c'est-à dire les
indemnit~s locales de missions à payer e.,upersonnel international envoyé
dans le pays,

-Les services du personnel administratif, (secrétaires inter-
prètes ,traducteurs et tous autres auxiliaires),

-Le transport du personnel ;et éventuellemnt des apprGvision-
nemen~s et du matériel à l'intérieur du pays,

-Les frais des services postaux et d.enélécommunications uti-
lisés ~ des fins officielles.

-Les frais des soins médicaux, éventuellement donnés aux ex-
perts, dans les mêmes conditions que pour les fonctionnaires
nationaux, /....
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-Les bureaux et les locaux nécessaires aux activités des
experts.

Ainsi se présente en substance,Monsieur le Président ,Mes-
sieurs les D6p~tGs, l'Accord entre le Gouvernement du Sénégal et les
Organisations de la famille des Nations-Unies.

Cet Accord ne
caractère politique. Les
termes de la rÉs)lution
les affaires intérieures

comporter est-il besoin de le souligner,aucun
Experts internationaux ne doivent ,eh effet,aux
N° 222 A(IX), s'immiscer, en aucune façon dans
des Pays assistése

Si cet Accord ne soulève aucune objection de votre part,
j'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir mtautoriser à l'approu-
ver au nom du Gouvernement de la République du Sénégal, en adoptant le
projet de Loi-ci-joint.

Fait à Dakar

MAMADOU DIA
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REPUBLIQUE DU SENEGAL jv1?#
....--.

ASSEMBLEE NATIONALE

R A P P 0 R T

fait
au nom

DE LA Cm,mI~)SION DE L1, LEGISLATION, DE LA JUSTICE,

DE L' ADMlnIST~\LTION G:8NK"t./\.LEET DU R:2;GLEHENTINTERIEUR

sur

1°) PROJET DE LOI nO 12/62 AUTORISANT L.;~ ratification de la
convention générale de coopération en matière de justice
entre les Etats de l'Union Africaine et Malgache;

2°) P~\.OJETDE LOI n? 11/62 autorisant la ratification de la
convention générale relative à la situation des personnes
et aux conditions d'établissement des ressortissants des
Etats de l'Union Africaine et Malgache;

3°) PROJET DE LOI nO 74/61 autorisant le Président du Conseil
à approuver l'accord d'assistance entre le Gouvernement de
la République du Sénégal et le Fonds Spécial des Nations
Unies;

4°) PROJET DE LOI nO 75/61 autorisant l'approbation de l'accord
d' assistance technique entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et les organisations internationales
Membres du Bureau de l'assistance technique des Nations
Unies

par Me Khar N'Dofène DIOUF .-
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La COMMISSION de la JUSTICE et de la LEGISL1',TIONvous invite à Ll exa

nen dos Affaires suivantes
Al!'F.AI~~~_12/62 - CONVENTION GENERALE de COOPERATION EN r.ILr:.T8R~;DE JUS'nCE ENTRE

LES ET.....iTS DE 11UNION AFRICAINE ET :r:i'._LG...\CT:: -

Ce projet semble-t-il est un projet ssnégalais qui Qvnit été soumis
en j2nvier 1960 àla Commission des Experts réunis à DAK:~ ot qui avait été
repris à la Conférence de Tananarive.

Il tend à insti tuer un échange régulier d'infoi:'-:otio:1sen na t i è ro
d'organisation Judiciaire,de Législation et de jurisprudG~ce au soin du Groupe
des douze ?arties contractantes qui s'engagent àprendre toutes dispositions en
vue d'harmoniser leurs législations commerciales respectives dans toute la
mesure compatible aVeC los exigences pouvant résulter des circonstances parti-
culières à chacune d'elles.

En un mot, il maintient et resserre les liens qui los unissent en ma-
tière juridique et judiciaire.

Il comporte une division ~t~artite :
Première partie : DISPOSITIONS GE~JE:::'!'_LES

avec comme titre 1er l'Accès aux tribunaux
Titre II - transmission et remise des actes judiciaires.
Titre 111- Exécution des Commissions Rogatoires.
Titre IV - Comparution des témoins en matière pénale
Titre V - Casier judiciaire.
Titre VI - Etat civil - Légalisation.

Dan~ la deuxième partie nous avons
un titre VII- traitant de l'exequatur et de la compétençe territoriale.
un titre VIII- réglant des procéduresparticulières del'extradition

simplifiée.
un titre IX - consacré à l'exécution des peines.
un titre Y - dispositions finales

Llprésente convention prévue pour cinq ans et renouveloble par tacite re-
conduction sauf dénonciation règle tous les problèmes juridiques et judiciaires
au sein de l'U.A.li.

** -l(-
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AF""IT)T.1 N0 11 /cc2" COJïr"EYTION D'Em,n1TS",}""T-"lTm DT.1S -':JI'C"(")- mTC'c"-'JmS D"n~,~:,,:,~~..:..~,l__ ~..~_~ - _... '1...' H tJ-Ll1.D _ ~) ~l.'.1.J":'j ~l ,.b il .:H_):-?-",\-.:.~~...9.:J.L~.~l~

Cc texte a pour but d'établir en faveur dos ressortissants de
l'UIU sur le territoire des Etats dont ils DO sont pas nationaux un stotut
aussi proche quo possible de celui du national afin do f~ciliter les échan-
gas etla circulation des personnes entre Etats.

1'ART!_2 - mentionne que les :r;'essortiss2èltsjouiroèlt des mêmes
d~oits et libortés que lesnationaux, à l'exception dos droits politiques.

1e même taxte garantit 18 liborté syndicale d3ns le cadre des
syndicats nationaux.

L'L~T. 5 - indique que le droit d'ex)ulsion est laissée à la dis-
crétion du GouvernODent de l'Etat dans lequel se trouve le ressortissant,

J'AIl.~ interdit l'intégration duressortiss2nt dans la fonction
publique nationsle de l'Etat o~ il s'est établi

Pé\..E....s_C!ntre(A~T. 6) dans l'exercice des prof ossions libérales, d'ac-
tivités professionnelles salariées, la création d'exploitations agricoles, in
dustriellos ou commerciales, les ressortissants sont assiDilés,en principe
aux nc.tionaux de l'Etat c0nsidéré

DE lŒME LliRT.11) Aucune me sur o fiscale discriminatoire n'est envi-
sagéo tant cnce qui concerne les personnes physiques qualos personnes morales .

.. ·1...
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A!FA};RE 74!?..L.:: L "accor-d de base entre le Gouvernenent du
Sénégal et le FO'1,dsSpécial des Na t:' O,IS Unies q.i:l. est soumis
à votre sanction, montre une forme d'assistance en direction
d'investisseMents éconoMiques, de proiets relatifs à des ac-
tivités , soit de recherc'l:les,doit de formation.

Ainsi? il revêt un caractère particulier. Il
est conforme ser1ble-t-il à la convention type que le Fonds
Spécial des Nations Unies pronose aux Etats aVec lesquels il
corrt rac t e •

LI ARJ:'ICLBI__~r nous indi que la nature de l'assistance à fournir
et les oond i tions de cette fourniture.
L!ARTICLE !ŒUX exp lt oue l'exécuticn des projets.____ . .., .•• ..L: _ _

~'ARTICLE. QUATRE_ indique la participat::.on du Go uve r-ne nerrt si-
gnataire à l'éxécution da prniet .
L IARTICL:çQIN~déterT:1ine et précise les charges que le Gouver-nerient
sera tenu de sU1)Y.)orter, charges énumér-ée s dan s le détail •
ENFIlJ,_dans l'ARTICLE HUIT_ , les facilités,privilèges et immu-
ni tés sont é tab l.is par référence à la Convention sur les privi-
lèges et ir.nnunitésdes Nations Unies,

x

x X
A2'lpAIJŒ75/61 -

~~~~~~_~~~~~~~~~~~~_!~~e~~g~~_~~!E~_!~_~2~Y~E~~~~!
~u_ê~~~~~~,_~~_!~~_~E~§~i~?-~~~'~~_,~~!~E~~~~~~§!~_l.~~~~E~_~~ _
Bureau de l!Assistance Technique des Nations Unies .------------- __ t .••• :.... _

Ce t ex'te tend à la fourni ture d t une assi stance tech-
nique du Gouvernement du Sénégal selon les modalités prévues au
pr0graI'1r1eélargi d'assistance technique des Nations Unies aux
Pays en voie de Dévelwppement •

0':"'/00.", ~ ~ 9 ~ 0 e •
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:D1l...CôtéSén~galais
texte ~

I/ - Fourniture des Services d'Experts.
2/ - Organisation c+c Le s d'Etudes , pnogr-anm e de

dé~onstration etc .....

Plusieurs avantages énu~érés dans le

3/ - Octroi de bo"rses d'études ou de perfectionnement.
4/ - Exécution pr04ets témoin, essais, recherches, expé-

rie nces •
mai~~ssLplusieurs obligations administrattves et _fina~lcièr~s-1.
indiquées aux articles 3 et 4 •

Enfin, des facilités ,privilèges et Lmnurrités sont prévues
suivant la nature de l'Institution InternationAle

Il importe de so ligner à l'attention de l'Assembl~e que
l'accord ne comporte aucun caract\re politique.

Aucune immixtion des Experts dans les affaires intérieures
des Pays assistés ne sera tolérée •

x
x x

Telle est l'Economie Générale des quatre conventians que
votre Commission avait à examiner au fond.

Elle vous demande deprocéder à leur ratification pure et
simple •

Le Rapporteur Khar :DIOUFN'DOFE~Œ
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RBPUBI1IOtT}:;DU S~,_~}\TI;GAL
Ilf;> ~Un Peuple - Un But - Une Foi

ASSKT:JLE]~HATIONALE

N~--.-?.2
/Z: 0 l SENBGALAISE

Autorisant l'a~probation de l'Accc~~
d'Assistance Technique

entre
Le Gouvernement de la République du

Sénégal
et

Les Organisations internationales,
meJ:lbresdu Bureau de l'Assistance Technique
des Nations-Unies.

L'Assemblée ~ationale,
lprès en avoir délibéré,

a adopté, dans sa séance du T\ŒEncTŒDI 14 FEVRIER 1962, la Loi dont
la teneur suit:
tRTICLE UNIQUE.- Le Président du Conseil est autorisé à approuver
ITAccord d'Assistance Technique entre le Gouvernement de la
RépuQlique du Sén2gal d'une part, et l'Orgsnisation des Nations-Uni.~,
l'Organisation Internationale du Travail, l'Organisation des Nations
Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture, l'Organisation des
Nations-Unies pour l'E~ducation, la Science et la Culture, L'Grganisa-
tion de l'Aviation Civile Internationale) l'Organisation TTondiale de
la Santé, l'Union Internationale des TélécoDmunications, l'Organisa-
tion Météorologique Mondiale et l'Agence Internationale de l'Energie
Atomique, membres du 30reau de l'Assistance Technique des Nations-
Unies~ d'autre part.

Fait à Dakar, le 14 Février 1962
Le Président de Séance,

Lamine GUEYE

<,
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ACCORD

entre " .
.~>·oc;~i~,

L'ORGANISATIONDES NATIONS UNI:GS, L' ORGANISA1'IONINT:SRNATIONAr:,:~r'~;i,r~Ü!
DU TRAVAIL, L'ORGANISATIONDES.NATIONSUNILS POUR L'ALIIVŒNTAœIQ~~l'~?:~
ET L'AGRICULTURE, L'ORGANISATIONDES NATIONSUNIliS POUR L'EDUC~S,;i;)\t[~
TION, LA SCIENCE bT LA CULTURE,'L'ORGANISNLIONDB L'AVIATION QI~>;i;~r
VILE INTERNATIONALE,L'ORGANISATIONMONDIALEDB LA SANTB, ,L'UW"I<5ij'{:~t~i~
INTERNATIONALEDES TELLCOIvlIVlUNICATIONS,L 'ORGANI;3ATIONIvIBTi!;OROLO'~l;f:
GIQUB MONDIAU ET L'AGENC}j INTERNA'l'ION.ALBDi;; L'BNE~GIE ATOMIQUB'"

et l'

LE GOUVERNEMi:,Ni'DE LA REPUBLIQUEDU S~NBGAL

L'Organisation des Nations Unies, l'Organisation internationale
nu ~ravail, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la\:0~

, ;:;~

science et la culture, l'Organisation de l'aviation ci vile internationài~t
. <..:;

le 9 l'Organisation mondiale de la santé, l'Union internationale des té-',;~
lé communaca t t.ons , l' Organi sation météorologique mondi a Le et 1'Agence in ..t;

. ,;

ternationale de l'énergie atomique (ci-après dénommées "les Organisa-- . ?J:
tions"), membres du Bureau de l'Assistance technique, d'uné part, etlE?:"),l
Gouvernement de la République du Sénégal (ci-après dénommé "le Gouverne~;J~
ment"), d.'autre part;·,m

. "'i,,1

Désirant donner effet aux résolutions et décisions; relati ve's à ...•~~
l'assistance technique que les Organisations ont adoptées en vue de fa-'i~

, ., ",:'~
voriser le progrès et le développement économique et social des peuples,>:~

:( ;,

Ont conclu le présent Accord dans un esprit d 'amicale coopération.~~i

ARTICLb PRZNiIBR

Fourniture d'une assistance technique

1. Les Organisations fourniront une assistance technique au Gouverne-
~ent, sous réserve que les fonds nécessaires soient disponibles. Les
Organisations, agissan~ conj ointement ou séparément, et le, Gouvernement >~fi
coopéreront en vue d'élaborer d'un commun accord, sur la base des deman:'::··>
des émanant du Gouvernement et approuvées par les Organisations intér~ê'
sées, des programmes d'opérations pou~ la mise en oeuvre de l'aSsistan~

technique. / • • •
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techna que sera fournie 'et'r-eçue
~ !:~" - • ". > '. ,. ,.(.

,~.j;~P.:~u~~onsetdécd sdons pertinentes des aa semb.Lée a.vconf ér-ences
,sfbrganes~'des'Organisations; en particulier, l'assistance techp.~

.~~r;riieii3.utitre du Programme élargi d'assistance t.échn.Lque' pour':lÉt
',.';'~~'lqppementéconomique des pays insuffisamment développés sera foù~·:l'.,

:i- ,J..' • • , ' • J~;h

'e't~:r-eçue conformément aux observations et principes directeurs" ,.
dân~ l'Annexe r d.ela résolution 222 A (IX) adoptée le 15 août 1949:~':"

. • ' \ ~.:('~f

J.~ Conseil économique et social de l'Organisation des Nations Unles;:J'
. .i,:',".

3. Au titre de ladite assistance technique, Lee Organisations pour:r;d'
a) Fournir les services d'experts chargés ~e donner des avis et0~

prêter assistance au Gouvernement ou par son intermédiaire;
J. b) Organiser'et diriger des cycles d'étude, des programmes de form",+,

• 4", '}\'f- -,~\\'t:j:~tion pr-ofeasLcnne Ll.e, des démonstrations, des groupes de travaijj.,;
. .d~~~d'experts et des activités connexes, dans les lieux qui seront

choisis d'un commun accor4;
c)'Octroyer des bourses d'études et de perfectionnement ou prendre,

1 _.- t(.

d'autres dispositions qui permettent aux candidats désignés par;:/~
le Gouv~rnement et agréés par les Organisations intéressées d~ r
faire des études oude recevoir une formation professionnelle,
hors du pays;

d) Préparer et exécuter des projets témoins, des essais, des exié~i
J • ~ .', ~ :~

ences ou des recherches dans lés lieux qui seront choisisd 'un\'{
commun accord;

e) Fournir toute autre forme d'assistance technique dont les
sations et le Gouvernement seront convenus.

4. a) Les experts appelés à donner des avis et à prêter assistance au::t
. . .

Gouvernement ou par son intermédiaire seront choisis par les Or~
l , , '. ,.:~NJganisations de concert avec le Gouvernement. Ils seront respoh'

les devant les Organisations ihtéressées;
b) Dans l'exercice de leurs fonctions, les experts agiront

son étroite avec le Gouvernement et avec les personnes ou org~~
nismes désignés par lui à cet effet, et ils se conformeront aux.
directives du Gouvernement qui seront applicables, eu égard à ~
nature de leurs fonctions et de l'assistance à fournir, et'dont

Ii

les Organisations et le Gouvernement seront convenus;. .el Dans l'exercice de leurs fonctions consultatives, les

- 2
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"",,!~;-!, ;i'r~~f~r
't~i,:;\~1't~:Font'tousleurs efforts pour mettre les 'technicien,s',q~:~J~!~-:",.

W,If, ,,-.. t;."t " _ "' _,...;1 'J"~'(!!~:"":S;>;::':',.\i'

, 'vernement pourra associer à leurs travaux au courantèle,,',lê~~~s'
thodes, technique et pratiques professionnelles, et' poûr'leur

~.'_~'~-Nh~'0'1'

.• . ,= seigner les principes sur lesquels ces méthodes,
pratiques sont fondées.

;?~, Les Organisations demeureront propriétaires de l'équipement -:et d
"t'éri81 techniques fourriispar elles, tant que la cession n'en' aura pei;'

é·té effectuée suivant les -clauses et conditions dont les organisatiori:;~/'*;
'intéressée's seront convenues avec le Gouvernement.' 'H.'.,. .~~~
6. Le Gouvernement devra répondre à toutes réclamations que des tiers/~·'t,r.-;;

t, 9~

pourraient formuler contre les Organisations et leurs experts, agents 'où,'!:ri-l
. v

employés; il mettra hors de cause les Or€,anisations et leurs experts, :"i':~è
agents et employés en cas de réclamation et les déga€;era de toute resPbh'?4;

.,'~~/~oÎ~

sabilité découlant d'opération e~écutées en vertu du présent Accord, sa~
si l~ Gouvernement, le Président-Directeur du Bureau de l'assistance tee,
nique et les Organisations intéressées conviennent que ladi te 'réclamati~.f

'-~_~:f~'l

ou ladite responsabilité résultent ,d'une négligence grave ou d'une fautetii1
intentionnelle des intéressés.

•. '''~{~;I

'"t 4' ' ,j,;;;)
ARTIliL.I.J II ' ':;,+,~,~

.rl1'r,:,.:j~

Coopération du Gouvernement en matière d'assistance technique i,\;:\~1
'K~,:n'

1. Le Gouvernement fera tout en son pouvoir pour ae sur-er l'utilisation,::J'"\ -e
efficace de l'assistance technique fournie; il accepte notamment de se" i.~
conformer, dans toute la mesure -du possible 9 aux di spos i tions qui sont /i:l;

.~:~
énoncées sous le titre "Participation des gouvernements requérants"? dan's'i

",;:"i

l'Annexe l de la résolution 222 A (IX) du Conseil économ.ique etsocial.~i'
. i:';..:.ia.'

2. Le Gouvernement et les Organisations intéressées SQ consulteront aU!:1~':~t
sujet de la pubLt cat i.on , dans les conditions voulues, des conclusions e't~~l~'

,.:j.l~~,'
, ,,;)ij;~

rapports d'experts qui pourraient être utiles à d'autres pays et aux Or-;~)
ft ~ganisations elles-memes. /-,:~~' iii,

3. En tout état de cause, le Gouvernement fournira aux Grganisations,i.-n'f'
.s

téressées, dans toute la mesure du possible, des renseibnements sur les
mesures prises à la sui te de 11assistance fourhie, ainsi que sur les r~Jn

.,~,:f~

sultats obtenus. '
4. Le Gouvernement associera aux travaux des experts le per-aonneL
nique dont il sera convenu d'un communaccord et qui pourra être né ceji-
s§lir:e .pçu.r:donner, plei.n effet "

. . -! ~;. ~ -J Ir . _ '.!<!
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A~TICL;E III
"_- _9_ v administrati~r~~'2et finanoieresdes
c.", ~ .'

ARTICLB IV
Obligations ad:Glinistrati\i:3~ et financièr8s du GouvernGnent

1. Le Gouverne:GlontparticipG~a aux frais de l'assistancG technique
prenant à sa charge ou en fOl.l.:rnissantdirGctenent les facilités et servi,
ces suivants:

a) Les services techniquG3 et adninistratifs qui pourront être assu.
rés par un personnel J.Jcal, y cqmpris le personnel de secrétaria::"
les interprètes-traducteurs et tous autres auxiliaires analogues
dont les services' serent nécessaires;

b ) Les bureaux et les autr oe locaux nécessaires;
c) Le matériel et l'équip3uent produit~ dans 10 pays;
d) Le transport du perso:r:nel,de l'équipenent et du Llatériel à

Cf loi sénégalaise n°1962/24 du 20 février 1962

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 5
-·""l:;~"

",.!<têrieur du pays, pour des raisons de service ~
ports locaux;

"e) ',L 'utilisation' de la poste et des télécommunications pour
soins du service;

f) Les mêmes facilités et services médicaux pour le
l'assistance technique que ceux dont disposent les
du pays.

a) Les indemnités2..
~ ••!.;!.
,';'t;.I ...•

par le s Organ;,±':
"~~'~"',';_t?~~,_

tions9 mais le Gouvernement versera, au ti tre de ces indemni té$~"~[1
• "1

une contribution dont le montant sera fixé par le Président-Diré6~
-: 'j "~~;!.'~~··K

taur du Bureau de l'assistance technique conformément aux résoTu;
:." ;~):::t

tions et déci sions pertinentes du Comité de l' assistance techn'i'~v,
et des autres organes directeurs du Progrànrrne élargi.

b) Avant le début de chaque année ou d 'une période de plusieurs H'

l'~ ,•. ,-,~_~,!;~:

déterminée d'un communaccord 9 le Gouver-n emerrt versera~, à valQir[:~
hO, :~Ii

sur sa cont r-Lbu t Lon , une avanc e dont le montant sera fixé par le'
/'~

Président-Directeur du Bureau de l'assistance 'technaque conformé~'.;4:"
" ,:p;l"

ment aux résolutions et décisions visées au paragraphe précédent,~'
~d,

A la fin de chaque année ou période, le Gouvernement paiera la ;~~
différence entre le montant ,de l'avance qu 'il aura versée et+ei'f

.... _:<',1.

morrt ant total de la contribution qui Luf, incombe conformément à}:;
l'alinéa a) ci-dessus, ou en sera crédité, selon le cas. '~'

,~i:';.

o) Les contributions du Gouvernement au titre des indemni tés locale'i~J;.
des experts seront versées au compte qui sera désigné à ceteffé'

. ~'.·:h

par le Secr~taire général da l'Organisation des Nations Unies, ~,
1 j":/1'3t

selon les modalités qui seront fixées d'un communaccord. ;:;l
d) Aux fins du pr é serrt paragraphe, le terme "experts" st cn'tend ég~'~i'~1

ment de tous autres membres du personnel de l'assistance techni!{
~1;;'(::

que 18s Organisations détach8ront en mission dans le pays en v~~~
du présent Accord, à l'exception de tout, représentant du Bureati::~~~~l
de l'assistance technique dans 18 pays et de ses collaborateur~:~~l .

•<~ ~{~

e) Le Gouvernement et les Organisations tntéressées pourront conv~;ti~!
J,' . 'J,'

nir de toutes autres dispositions à l'effet de couvrir les dé":p'~n:
ses afférentes aux indemnités locales des expert.s dont 188 ser~
ces seraient fournis au -'citre d'un programme d 'assistance tec~~,

, ·"f'nique financé sur le budget ordinaire d'une des Organisations,~}:i
1

locales des experts seront payées
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ftlilif~~ "~:f,,;i,,\;~'l:'i1L'ti: ,"". - 6 ., .. . . .•
"r.~{~~c ;.L?r~qu1 il Y aura lieu, le Gouvernement I:lettra a la disposi t~o'ri~ta,
7:~<jdF~ailisàtions la main-d'oeuvre, \le matériel, l'équipement et t6us·3~h
. ;;:~;~~vice.sou biens nécessaires à l'exécution. de la tâche de leurs. e'~~;~~l~:f

4.',?~r·'" ~ -. ' -\. ~':'" >:!.

'~~\etau-tr-e s fonctionnaires, suivant ce qui aura été convenu d 'uncomm~i'~ ':'f
.:.~',.~. '~~:r.si!:, '~'6cord.,t,,~, ..
.1 :~j'

1,'4~, Le Gouvernement prendra à sa charge la fraction des dépenses' pa,.Yt
:: >bf~s hors du pays qui n'incombe pas aux Organisations, suivant ce ;qû~

\.
aura été convenu d'un communaccord.

ARTICLE V

-,

,Facilités, privilèges et imrnunités
1. Le Gouvernement, s'il n'est pas déjà tenu de le faire, appliquera,
tant aux Organisations et à leurs biens, fonds et avoirs 'lu 'à leurs,,:

1 j"

fonctionnaires, y compris les experts de l'assistance technique:'
a) en ce qui concerne l'Organisation des Nations Unies, la Convent{o~

sur les privilèges et immunités des Nations Unies; "
b ) en ce qui concerne les institutions spécialisées, la Convention, '\

sur les privilèges et iL1L1unitésdea institutions spéciaJ.isées;et-.',
'[p.

o) en ce qui concerne l'Agence internationale de l' énergie atOmiqu.~,dl~
l'Accord sur les privilèges et immunités de l'Agence internatio.:...\·I~~~

, , ~'.' :î:./t1
nale de l'energie atomique.

2. Le Gouvernement prendra toutes les mesures en son pouvoir pour
liter les activités qui seront exercées par les Organisations en vertu '1

du présent Accord et pour aider les experts et les autres fonctionnaire~~
des Organisations à s'assurer los services et les moyens dorit ils auront,J

'l!

besoin pour mener à bien ~es aotivités. Dans l'exercice des fonctions q;~
leur incombent en vertu du présent Accord, les Organisations, ainsi que,:,t,i~

, .. ,\,<'';,

leurs experts et autres fonctionnaires, bénéficieront du taux de charige."'/~
~, ~,,~

officiel le plus favorable pour l~ conversion des monnaies.

ARTICLE VI
~!~.,~~:il;
'}\~f.i

1. L,e présent Accord entrera en vigueur dès sa ratification.i.l/;t~i. .,' ,;,;.,il,;

2. Les dispositions du présent Accord ne s'appliqueront pas à l' assis·';:'~
',~; , ,(t~z.

tance technique fournie au Gouvernement par les Organisations au ti trè;'~

Dispositions générales
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·-~)Ij
l(':.<'!"

I~, •.r. J;--";-

ordinaires d 'assistance technique~ dans les 6~\~;1~g~~~"
. '" '. . " . ,' \ _"d~..,; ..'-;t~ _~

fd,~if.s~:!p::ro~ràmmesordinaires d' assistance technique sont régis parun';:éËl;<
.:-:}~ ~~.~-,; \J~ . , ..•.. ":\'"": -",

'.'g;iié: le Gouvernement et lesdites Organisations auront conclu en la mat
\'~'i.i'* '1 , ',,~' ry~3~t);~,~e P:résen-t Accord pourra être modifié d'un communaccord entre' l's',

"1.!o~".t.\",,, , . k· ,"" '.,

"".',:~:}~~~~n:~sa,~iémsintéressées et le Gouvernement. 'Les que s't i.ons nonexp;i:e"J\
" .:;mëii~ prévùes dans le présent' Accord seront réglées par les Organisatid

r" :jJrt'ér~ssées et la Gouvernement 9 conformément aux résolutions et décisi~Or11
.' ': -j}j ~':'1.

pertinentes des a ssembLées , conf'ér ances , conseils et autres organes de's> :\
l' - " _ : . ~.'~~y:

qrg~nisations. Chacune des Partie s au pré sont Accord exami,nera avec Bof:
et ,bien~eillance toute proposition dans ce sens présentée par liautrè,'
Par.tie .

.', "" , ." J/I'14. Le pre sent Accord pourra etre denonce soit par 11 ensemble de s Orga,...{',~i
nisations ou par l'une ou plusieurs d'entre elles~ chacune en ce qui ,1a;,~1
concerne ~ soit par le Gouvernement ~ moyennant notification écrite adres""'}J,iùi~
sée aux autres Parties et il cessera de produire ses effots 60 jours • '~:;~~f
a pr-è-s la réception de la notification. ';~f

EN FOI DE QUOIles soussignés~ représentants dûment autorisés des
Organisations' d'une part ~ ot du Gouvez-nemcn t ~dl autro part 9 ont ~ au nom;\t,~,k
desParties~ signé 1~ présent Accord à Dakar , le 27 Décembre 1961~ en de~J

.~1'.~,

exemplaires établis en langue française. ' .

Pour le Gouvernement de
la République du Sénégal

:"(

Pour l'Organisation des Nations unièS~?'-
"f

L'Organ~sation internationale du >i,,:fJi;
Travall·.,');ir

L'Organisation des Nations Unies poq~~
l'alimentation et l' agricul tur;:; ,,0:

L'Organisation des Nations UniGs pour
l'éducation~ 13. science e t la cul- :j
turo ~l

L'Organisation de l'aviation civi18'{~;;1
interna ti onale'>Wi~

L'Organisation mondiale de la Santé~ "r:;!l
L 'Union arrt erna t tonaLc des télécom-'"

munications ..
L'Organisation météorologiCluD mondi..;..,~

aLe et ,','
l'Agen?8 internationalo do l' én3rgièj;,A~

a t.omd que .-,,~;

Le Ministre de l'Assistanco
et de la Coopération Tochnique

KARIMGAY,b

,"..tif

M. Mir Khan
Représontant Résid3nt
des Nations Unies

Bureau do l'Assistance

"
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